
 
      ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 17 MAI 2021 
 

1. OUVERTURE 
1.1 Mot de la mairesse 
 Réponses aux questions reçues (Règlement 1265, art. 21) 
 
1.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 17 mai 2021 
 

 
2. ADMINISTRATION 

2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 avril 2021 
 
2.2 Modification du lieu des séances ordinaires du conseil municipal – juin 2021 
 
2.3 Nomination du maire suppléant 
 
2.4 Autorisation de signature – Entente de droit de passage – Chantecler 
 
2.5  Autorisation de signature – Renouvellement entente criminelle 
 
2.6 Autorisation de signature – Servitude de conservation 
 
2.7 Mandat – Dossier Lupien 
 

 
3. FINANCES ET TRÉSORERIE 

3.1 Liste des immeubles à être vendus pour défaut de paiement de taxes 
 
3.2 Autorisation de signature – Entente relative au processus de vente pour non-

paiement de taxes  

 
 

4. RESSOURCES HUMAINES 
 4.1 Embauche – Technicienne comptable (comptes à payer) au Service de la 

trésorerie 
 
4.2 Embauche – Agent d’information et d’application des règlements au Service 

de l’urbanisme et de l’environnement 
 
    
5. TRAVAUX PUBLICS 

 
 

6. SERVICES TECHNIQUES  
6.1 Adjudication – Exploitation des sites de traitement des eaux usées 
 
6.2 Demande de subvention – TAPU  

 
 

7. URBANISME 
7.1 Décisions du conseil – Demandes de dérogations mineures 
 - 1203 Chemin Pierre-Péladeau 
 - Lot 5 673 022 (rue Ouimet) 
 - 1400 rue Saint-Jean 
 - Lot 5 065 296 (rue des Cervidés) 
 - Lot 5 065 367 (rue Rolland) 
 - Lot 3 431 648 (chemin du Mont-Gabriel) 
 - Lot 2 492 328 (rue du Meunier) 
 - Lot 5 097 858 (boulevard de Sainte-Adèle) 
 - 2937 rue du Sommet-Vert  
 
7.2 Décisions du conseil – Demandes d’approbation d’un plan d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) 
- 605, rue du Pinacle 
- 1715, rue du Skieur 
- 1807, rue du Skieur 

 
 



2 

7.3 Autres demandes 
- Chemin Pierre-Péladeau 

 
7.4 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-DM 
 
7.5 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-C 
 
7.6 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-L 
 
7.7 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-PC 
 
7.8 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-PIIA 
 
7.9 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-TM 
 
7.10 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-Z 
 
7.11 Projet de résolution – Règlement 1314-2021-PU 

 
 

8. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 8.1 Subvention - Marché d’été de la Chambre de commerce 
 
 8.2 Demande subvention – Projet de soutien aux municipalités 
 
 
9. INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 9.1 Autorisation signature – Entente d’aides mutuelles 
 
 
10. AVIS DE MOTION 

10.1  Futur règlement 1314-2021-DM 
 

10.2 Futur règlement 1314-2021-L 
 
10.3 Futur règlement 1314-2021-PC 
 
10.4 Futur règlement 1314-2021-TM 
 
10.5 Futur règlement 1314-2021-Z 
 
10.6 Futur règlement 1314-2021-PU 
 
10.7 Futur règlement 1221-3 amendant de règlement 1221 décrétant 

l’implantation des compteurs d’eau dans les industries, les commerces et les 
institutions. 

 
10.8 Futur règlement 1306 concernant la protection et l’accès aux plans d’eau du 

territoire de la Ville de Sainte-Adèle 
 

 
11. RÈGLEMENTS 
 

11.1 Règlement 1313 décrétant un emprunt pour la réalisation de travaux de 
construction d’un trottoir sur la route 117 entre la rue Valiquette et la rue du 
Sommet 

 
11.2 Règlement 1307 décrétant l’identification de Olivier Rolland comme 

personnage historique 
 
11.3 Futur règlement 1308 décrétant l’identification de Wilfrid Grignon comme 

personnage historique 
 
11.4 Règlement 1309 décrétant l’identification de Pauline Rochon comme 

personnage historique 
 
11.5 Règlement 1310 décrétant l’identification du circuit de ski de fond « Maple 

Leaf » comme lieu historique 
 
11.6 Règlement 1311 décrétant l’identification du circuit de ski de fond « Oxford-

Cambridge » comme lieu historique 
 
11.7 Règlement 1312 décrétant l’identification du circuit de ski de fond 
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« Munson » comme lieu historique 
 

 
 

12. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
12.1 Dépenses effectuées en vertu du Règlement 1203 : 
a) Incompressibles – Fonds d’administration – 337 532,04 $ pour la période du 

10 au 16 avril 2021. 
b) Incompressibles – Fonds d’administration – 17 322,50 $ pour la période du 

17 au 23 avril 2021 
c) Incompressibles – Fonds d’administration – 313 414,98 $ pour la période 

du 24 au 30 avril 2021 
d) Incompressibles – Fonds d’administration – 3 717 416,14 $ pour la période 

du 1er au 7 mai 2021 
e) Liste des comptes à payer au montant de 763 866,41 $ pour le mois de 

mars 2021, ainsi qu’un montant de 8 031,34 $ pour certaines factures de 
2020. 

f) Engagements au montant de 725 594,21 $ pour la période du 1er au 30 avril 
2021. 

g) Liste au montant de 21 707,56 $ du mois d’avril des factures de moins de 
2 000$ ne nécessitant pas de bon de commande. 

 
12.2 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche de manœuvres 

étudiants au Service des loisirs 
 
12.3 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche adjointe 

administrative au greffe et commis saisis de données à la Cour municipale 
temporaire 

 
12.4 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche de manœuvres 

saisonniers aux Travaux publics 
 
12.5 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Autorisation vacances 

supplémentaires 
 
12.6 Dépôt procès-verbal de correction 
 
12.7 Dépôt plan d’action modifié pour réduction du plomb dans l'eau potable 
 
12.8 Dépôt du désistement – Dossier Lupien c. Racette et Watchom 
 
 

13. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 

 

Règlement 1265, art.22 
Tout membre du public qui pose une question orale doit : 

 
 Débuter son intervention en s’identifiant avec son nom et prénom;  
 S’adresser au président en terme poli et ne pas utiliser un langage injurieux, grossier ou diffamatoire; 
 Poser une seule question dans un délai maximum de 3 minutes; 
 Un membre du public peut poser une nouvelle question seulement après épuisement de la liste des 

personnes ayant données leur nom, mais également avant la fin du délai prévu pour la période de question. 
 

 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Levée de la séance 
 
La greffière et directrice des Services juridiques, 
 
(s) Audrey Senécal 
 
Me Audrey Senécal 


